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Ce matin, les élus CGT ont exposé à 
l’assemblée des salariés les raisons de 
leur colère :
- l’absence de prise en considération de 
nos paroles et écrits ;
- l’absence de réponses aux questions 
posées ;
- les errements liés au turn-over et aux 
absences dans l’encadrement ;
- le simulacre de dialogue autour de la 
réorganisation de la maintenance ;
- le non-respect des engagements pris 
par la direction Ryam France.

Cet état de fait empêche tout progrès 
social depuis trop longtemps, 
l’absence des uns et des autres ne 
peuvent plus servir d’excuses plus 
longtemps. Les responsables restés 
en fonction doivent rendre des 
comptes et garantir la continuité 
des dossiers.
La centaine de salariés présents à 
l’assemblée a largement contribué 
à compléter la liste des griefs, qui 
s’allonge de jour en jour…

C’est pourquoi, L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE A VOTÉ À L’UNANIMITÉ 
POUR LA GRÈVE avec arrêt 
complet des installations à compter 
d’aujourd’hui 14h00 (13h00 pour 
l’ATB) pour une durée minimum de 
24h00.

La reprise du travail est conditionnée à :
- la tenue d’un CSE extraordinaire 
en présence de la direction France 
pour obtenir des réponses sur tous 
les sujets soulevés dans le courrier 
d’interpellation, + les points soulevés 
par les salariés lors de l’AG ;
- la tenue de la première réunion de 
négociation de l’accord comité de 

groupe ;
- la tenue de la 
première réunion de 
négociation annuelle 
obligatoire 2025 ;
- la suspension de la 

réorganisation de la 
maintenance et son report 

après l’arrêt annuel.

Une nouvelle assemblée 
générale sera organisée 
demain à 12h00. Un casse 
croûte fraternel sera offert aux 
grévistes.
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EN GRÈVE POUR RE-CONQUÉRIR 
LE RESPECT QUI NOUS EST DÛ

Les responsables restés 
en fonction doivent rendre 
des comptes et garantir 
la continuité des dossiers.

• Tartas, le 22 janvier 2025


